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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL INTERVENUE
 

J eee

 

ENTRE: Les Entreprises Michel Lapierre Inc. )) »

( 950, rue Principale, Ouest <3

No Magog, (Québec) 3

_ 286 - _ a

—" FY -

2) :

A )od

PARTIE DE PREMIERE PART Gà
JTE
aA

ci-aprds appelée: “eu

L'EMPLOYEUR
OÙ

LA PARTIE PATRONALE

 

ET: L'ASSOCIATION DES EMPLOYES DU VEGETARIEN

DE SHERBROOKE.

PARTIE DE SECONDE PART

ci-après appelée:
LE SYNDICAT

CONVENTION COLLECTIVE EN 2VIGUEUR LE:
POUR SE TERMINER LE: 277LA7A  
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ARTICLE 1 RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

1.01 La partie patronale reconnaît que le syndicat des em-
ployés du Végétarien est une association accréditée
et qu'elle est le seul agent négociateur autorisé à

| négocier avec elle une convention collective de tra-
a1 vail pour tous les travailleurs actuels ou futurs
3 exerçant une des occupations comprises dans l'unité

de négociation au certificat d'accréditation.

L'employeur reconnaît de plus le syndicat comme man-
3 dataire de tous les travailleurs pour discuter des
4 autres conditions de travail nôn prévues à la conven-
; tion collective,

3 1.02 Dans cette convention, le mot employeur peut aussi se

 

i lire comme suit: Tout préposé désigné par ce dernier.
wif
3 ARTICLE 2 BUT DE LA CONVENTION ET DEFINITION

2.01 La présente convention a pour but de régir les rela-
tions entre l'employeur et le syndicat et de détermi-
ner des conditions de travail justes et équitables pour
les deux parties.

2.02 L'employeur s'engage a traiter ses travailleurs avec
considération et a n'exiger qu'une journée normale de

| travail.

1 2.03 TRAVAILLEUR (inclut travailleur régulier, travailleur
occasionnel )

a) Travailleur régulier
-

 

 

4 1) Le terme travailleur régulier désigne toute per-
LR ) sonne exerçant une occupation inférieure à celle

i de gérant de magasin, d'assistant-gérant de ma- a
1 gasin ou de gérant de département au service de 3

l'employeur assujetti à la présente convention. 2
] Cependant, si le gérant de magasin ou l'assis- =.
1 tant-gérant de magasin ou le gérant de dépar-
3 tement est un salarié au sens du Code du tra- 2
1 vail de la province de Québec, ce salarié sera
£ assujetti à la présente convention.

1 ees)? ‘
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bod
11) Les travailleurs r a.axont fait un mini-

mun de quinze (15 GAMpiNES consécutives (excluant
les absences prévues la convention collective
ou autorisées par l'employeur) à raison de tren=-

> te-cina (35) heures et plus par semaines. (exclu-
À ant le temps supplémentaire) bénéficient des
4 avantages et bénéfices de la convention à 100%,
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111) Un travailleur qui est régulier au moment de la
signature de la convention ou un travailleur qui
devient régulier derant la convention collecti-
ve, le demeure pour toute la durée de la conven-
tion collective, et ce peut importe le nombre
d'heure effectuées, i

  

k b) Travailleur occasionnel |

1) Le terme travailleur occasionnel désigne toute
personne travaillant au service de l'employeur

À non assujetti à la présente convention en sur-
A plus du personnel régulier durant certaines
a périodes de pointes périodiques hebdomadaires ;

ou autres. Ces périodes ne devant pas excéder
un total de trente-cing (35) heures par semaine,

 

M 11) Il est convenu que le travailleur occasionnel
| qui a fait quinze (15) semaines consécutives à |

raison de vingt (20) heures et plus par semaine. i
x devient couvert par la convention collective ;
1 à 100% a

  

He c) Donc, un travailleur paye les cotisations syndica- rE

À les au moment oû il devient couvert par la présen- |

I te convention. =

 

- d) Définition du terme prorata des heures:

1) Dans le cas des fêtes chômées et payées et des x
congés sociaux, le prorata sera calculé, sur 5
le total des heures travaillées durant les deux
semaines précédants le congé mobile ou la fête
chômée payée, divisé par 10.

a e) Les heures de travail pour tous les travailleurs
= réguliers sont distribuées par ancienneté.  Lors-
] que l'employeur diminue les heures de travail d'un

al salarié, il doit lui offrir les heures manquantes
à pour lui permettre d'atteindre le maximun d'heures

possible, et ce de la façon suivante: L'employeur
lui offre les heures faites par les autres travail-

! leurs dans le département ou dans les autres dépar-
1 tements si le travailleur remplie les exigences

a À normales du poste et s'il a l'ancienneté requise, _
"à Il reste à la discrétion de l'employeur et dew Gt 5 te    



  

ARTICLE 3

 

5.01

3.02

3.03

ARTICLE 4

4,01
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préposés de décider s'il a compétence.

Un travailleur occasionnel ne peut jouir des avan-
tages de la convention collective au détriment des
travailleurs réguliers.

Le français est reconnu comme seule langue de tra-
vail.

REGIME SYNDICAL

Tout travailleur régulier et travailleur occasionnel
assujetti à la présente convention par l'article 2.03
doit, comme condition du maintien de son emploi,
être et demeurer membre du syndicat et payer l'équi-
valant de la cotisation syndical fixée par le syndi-
cat.

Tout nouveau travailleur régulier ou occasionnel,
rencontrant les exigences des articles 2.03-A 11 et
2.03-B 11 doit devenir et demeurer membre du syn-
dicat et payer l'équivalent de la cotisation syn-
dicale fixée.

Si un travailleur cesse d'être membre du syndicat
ou si un nouveau travailleur refuse d'y adhérer, le
syndicat en donnera avis écrit à l'employeur et
celui-ci devra, dans les sept (7) jours suivants,
mettre fin à l'emploi de ce travailleur, à moins
que pendant ce delai, il ne se soit conformé au
présent article,

L'employeur déduit, à chagie paie, des gains de -
chacun de ses’ travailleur, l'équivalent de la co-
tisation syndicale fixée par le syndicat et re-
met les sommes déduites au syndicat dans les quinze
(15) premiers jours de chaque mois suivant le pré-
lèvement, accompagné d'une liste des travailleurs
pour lesquels il aura ainsi fait le prélèvement.

Les retards dans les retenus syndicales ainsi que
les cotisations syndicales non prélevées sont en-
tièrement à la charge de l'employeur.

DROIT DE LA DIRECTION

L'employeur a le droit de gérer, de diriger, d'admi-
nistrer ses affaires, d'engagen de suspendre et de
congédier les travailleurs, le tout de façon compa-
tible avec les dispositions de la présente convention.

ees/5

     



  

ARTICLE 5

 

i 5.01

ARTICLE 6

6.01

ARTICLE 7

7.01

7.02
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DROIT DE LA DIRECTION (suite)

Tout grief résultant d'une décision prises par l'en-
ployeur relativement aux conditions de travail pré-
vues dans cette convention peut être soumis pour
enquête et règlement en conformité avec la procédu-
re de griefs. Ie fardeau de la preuve incombe à l'en-
ployeur. Pour un grief de la part du syndicat, la
preuve incombe au syndicat.

REPRESENTATION SYNDICALE
 

Le président du syndicat autorisés par ce dernier
(en plus des travailleurs concernés pour l'alinéa
l et 2 ) et dont la présence est nécessaire peuvent, après
avoir avisé leur supérieur immédiat, s'absenter de
leur travail, et ce, pour la période de temps re-
quise, sans perte de traitement, À l'ocassion de:»

l. Discussions entre l'employeur et des travailleurs
relatives à des griefs ou À des conditions de
travail.

2. Rencontres avec un travailleur concernant les
conditions de travail prévues à la convention
collective, sans sortir de l'établissement.

3. La négociation et la conciliation de la conven-
tion collective avec l'employeur.

4. L'audition de grief par l'arbitre.

AFFICHAGE D'AVIS
 

Le syndicat peut afficher tout document d'activités
syndicales sur un tableau bien en vue dans le maga-
sin que l'employeur met à la disposition du syndi-
cat à cette fin.

DROITS DES EMPLOYES
 

Un travailleur qui n'a pas terminé sa période d'es-
sai peut être congédier s'il ne remplit pas les exi-
gences normales du poste, et cette décision sera
prise par l'employeur seulement.

Tout travailleur perd ses droits uniquement dans les
cas suivants:

../6
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ARTICLE 8

8.01

W
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DROITS DES EMPLOYES (suite)
 

a) Départ volontaire: c'est-à-dire un travailleur
qui signe une renonciation à son emploi ainsi
qu'à ses droits d'ancienneté. Cependant, ledit
document ne pourra être admis en preuve que s'il
est contresigné par un représentant syndical qui
devra le faire dans les trois (3) jours ouvra-
bles suivants.

b) congédiement pour juste cause,

c) Si un travailleur néglige ou refuse après sa mi-
se à pied pour manque de travail, de se rappor-
ter au travail dans les sept (7) jours de son rap-
pel par lettre recommandée, dont copie est remi-
se au syndicat, adressée à sa dernière adresse
fournie à l'employeur, à moins d'incapasité médi-
cale.

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS
 

Constituera un grief au sens de la présente conven-
tion, toute mésentente relative aux conditions de tra-
vail des travailleurs, C'est le ferme désir des par-
ties de règler équitablement et dans le plus bref
délai possible tout grief pouvant survenir au cours
de la durée des présentes. Par conséquent, l'emplo-
yeur et le syndicat conviennent. de se conformer à la
procédure suivante:

a) Le président du syndicat soumet le grief à l'en-
ployeur ou à son représentant dûment mandaté,
dans les cing (5) jours ouvrables suivants les
évènements qui ont suscité le grief.

b) L'employeur ou son représentant, dans les cinq
(5) jours ouvrables qui suivent la soumission
du grief, communiquera sa décision par écrit aux
personnes qui lui ont présenté le grief.

c) Si la décision écrite de l'employeur ou de son
représentant n'est pas rendue ou n'est pas satis-
faisant, tout grief pourra être soumis l'arbi-
trage conformément au code du travail, dans les
cinq (5) jours suivants l'expiration du temps
prévu au paragraphe b.

Les honoraires de l'arbitre unique sont payés par la
partie perdante.

Toute décision arbitrale est finale, obligatoire ot
lie les deux (2) parties.

……./7

 

 

 



   

 

j PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS (suite)
 

À 8.04 Dans tous les cas, l'arbitre a le pouvoir de confor-
ui mer la décision de l'employeur, de l'annuler ou de

| lui subtituer toute autre décision qui lui semble juste
dans les circonstances, le tout en conformité avec
les dispositions de la convention collective et en
outre, de statuer sur le remêde à apporter pour cor-
riger la situation et decréter en tenant compte du
salaire gagné ailleurs.

 

8.05 Les témoind.sont libéres de leur travail, et ce pou
l'audition des griefs à l'arbitrage, mais ne doit
pas excéder deux (2) témoins, sauf du congentement .
de l'employeur.

i 8.06 Pour toute matière ayant trait à la convention col-
lective tout membre du syndicat doit, être accom-
pagné d'un représentant syndical lors d'une convo-
cation ou d'une rencontre chez un représentant de
l'employeur.

 

a 8.07 Un travailleur qui présente un grief ne doit aucune-
| ment être pénalisé, importuné ou inquiété à ce sujet E

par un supérieur. iE

  

ARTICLE 9 SALAIRE

i

3 9.01 Les taux minima de salaire en vigueur sont prévus à
l'annexe "A" qui fait partie intégrante de la pré-
sente convention.

1 9.02 Dans aucun cds l'employeur ne pourra réduire le sa-
: laire horaire ou hebdomadaire des travailleurs.

 

a 9.03 Les travailleurs recevant un salaire supérieur à {
E- ceux déterminés dans la présente convention conti- E

nueront à bénéficier des mêmes avantages et salaires. |

wl 9.04 L'employeur a le droit en tout temps de rénumérer un
3 travailleur, plus cher que les salaires fixés à la

Ps convention, sans qu'il ne soit importuné -d'aucurs ma-
lb nière par le syndicat. Ceci est la seule discrétion

de l'employeur.

 

à ../3

    



ARTICLE 10

10.01

ARTICLE 11

11.01

2

 

11.02

11.03

;

11.04

 

ARTICLE 12
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PRATIQUES DEFENDUES
 

L'employeur s'engage à ne pratiquer aucune discrimi-
nation.

DISCIPLINE

a) Tout avertissement écrit, toute suspension et
tout congédiement sont des mesures discipli-
naires.

b) Les parties conviennent que la réprimande, la
suspension ou le congédiement sont Ses mesures :
disciplinaires susceptibles d'être appliquées,
suivant la gravité ou la fréquence de l'offense
reproché _, et qu'en aucun cas le travailleur
trouvé coupable d'une offense méritant une mesu<
re disciplinaire ne se verra privé de l'un ou
l'autre des droits établis par la présente con-
vention.

   

Sauf en cas d'infraction grave (dont la preuve incom-
be à l'employeur), l'employeur convient de ne pas ap-
pliquer de mesures disciplinaires avant d'avoir aver-

ti préalablement le travailleur au moine trois (3)
fois par écrit, avec copie au syndicat.

L'employeur avisera le travailleur et le syndicat par
écrit de tout congédiement et suspension au moment
de l'imposition de ce congédiement ou de cette sus-
pension. Cet avis indiquera toutes les raisons, les
faits et les motifs de la mesure disciplinaire prise
contre le travailleur.

Toute plainte de l'employeur déposée au dossier d'un
travailleur est retirés après six (6) mois.

PAIE

La rénumération d'un travailleur doit lui être payée
par chèque par l'employeur au plus tard le jeudi.
Si cette journée est une journée payée non travaillée,
la paie doit être remise la journée précédente. Les
détails suivants doivent apparaître sur le talon de
chèque:

.…/9
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12,02 PAIE (suite)

- L'emploi du salarié.
- Le nombre d'heures régulières
- Le nombre d'heures supplémentaires

3 - Le taux horaire
4 - Le taux du temps supplémentaire
3 - Le taux hebdomadaire

- Le salaire brut
-  L'assurance-chômage
- L'imp8t fédéral
- L'imp8t .provincial

4 - La régie des rentes du Québec
4 - Cotisation syndicale

- Assurance-groupe
| - Divers

- Total des déductions
j - Le nom et le prénom de l'employé
2 - Le nom de l'employeur
= - La période qui correspont au paiement

= ARTICLE 15 CONDITIONS GENERALES D'EMPLOI

3 13.01- a) L'employeur convient de fournir gratuitement aux em-
2 ployés des sarreaux identifiantSla marque de commerce
a de l'employeur ainsi des épinglettes identifiants le
3 nom de l'employé et que ce dernier devra dorénavant

porter au travail. L'employeur n'acceptera pas le
port des "jeans" rapiécés, effrangés ou délavés, .

4 b) En ce qui a trait aux travailleurs affectés à l'en-
2 trepôt et des uniformes:

1) Annuellement, l'employeur défrayera cinquante
pour cent (50%) du coût de deux (2) vestons,

1 deux (2) paires de pantalons et cing (5) che-
1 mises & tous les travailleurs réguliers lors-
i qué ce dernier aura travaillé un (1) an conti-
if nu au service de l'employeur. Ces vêtements
1 seront aux choix de l'employeur et les travail-
i leurs s'engage à les porter, les faire nettoyer
| et les entretenir proprement, sous peine de me-

3 sure disciplinaire.

4 13.02 L'employeur convient en outre d'entretenir les sär-
4 à reaux -ainsi fournies à ses frais et au
4 besoin.

3 °.. /10
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13.03

13.04

13.05

13.06

13.07

13.08

  

/10

Aucune retenue ne devra être faite sur le salaire
d'une cassière pour argent manquant À la fin d'une
journée de travail, si la caissière concernée n'a [
pas l'entière responsabilité de sa caisse, ;

Pour fin d'application du présent article, avoir la
responsabilité entière d'une caisse signifie qu'elle
est la seule à y faire des entrés et des sorties
d'argent au commencement et à la fin de sa journée
de travail et que, pendant qu'elle s'absente pour les
repas ou pour toutes autres causes, sa caisse doit être
fermée et qu'elle en possède la clé. La cassière ne
sera pas responsable des erreurs d'argent manquant à
sa caisse, qui seront inférieurs 3 0.1% du total
poinconné. Cela veut dire que nous accordons 0,1%
de marge d'erreur sur le montant d'argent poin-
conné. Un short et un over est considéré comme une
erreur, elle recevra en bonus, & la fin du mois,
0.1% de son total poinconné durant le mois

La distribution du travail et la planification des’
cédules se fait par le supérieur immédiat désigné
par l'employeur

Aucune retenue ne pourra être faite sur la paie d'un
travailleur régi par cette convention pour des dom- x
mages causés à l'employeur ou pour toute autre consi- A
dération, sauf pour les retenus légales et obliga- |
toires telles que: impôts, assurance-chômage, sai- £
sie de salaire, etc... ;

Le travailleur qui est appelé a agir comme juré ou =

à comparaître comme témoin reçoit son traitement E
régulirr, mais doit remettre à l'employeur l'indem- 3
nité ou les honoraires qui lui sont versés à ce ti-
tre. Si les indemnités ou les honoraires sont su- 3
périeur à son salaire, le travailleur conserve la 5

différence. |

L'employeur s'engage à imprimer la convention col-
lective sous forme de feuillet et d'en remettre un à
chaque travailleur et à chaque nouveau travailleur.

o……./11
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ARTICLE 14

14.01

14.02
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Congé de maternité

En cas de maternité, la travailleuse enceinte
obtient, sur demande, un congé sans solde qui
lui permet de quitter temporairement son poste
et lig donne droit, après la naissance de son
enfant, de reprendre le poste qu'elle détenait.

b) La travailleuse enceinte peut cesser de travail-
ler en tout temps au cours de sa grossesse sur
recommandation de son médecin; elle peutcesser
de travailler à compter du début du septième
(7) moïs de la grossesse, c'est-à-dire quatre-
vingt-dix (90) jours précédant la date probable
de l'accouchement. L'employeur se réserve le :
droit d'exiger que la travailleuse cesse de tra-
vailler si son état devient incompatible aux
exigences normales de son emploi, sans preuve
obligatoire de l'employeur

  

   
travailleuse doit reprendre son travail dans

es Céw1- QUÂTRE-vuisT-tR0s(183) jours suivant l'ac-
couchement. Elle produit alors un certificat
de son médecin attestant qu'elle est apte à re-
prendre son travail régulier.

Si la travailleuse ne revient pas au travail à
l'intérieur des délais prévus, elle sera considé-

« rée comme ayant remise sa démission, sauf s'il
lui est impossible de revenir au travail pour
raison de santé; dans ce cas, elle doit présenter
un certificat médical à son employeur.

e) A son retour au travail, cette travailleuse ne
perd aucun de ses droits et est rénumérée au
même taux qu'elle était rénumérée à son départ.

VACANCES PAYEES
 

 

Pour fin de,galcul des vacances, l'année de référen
ce est du 1” Août au trente-un (31) juillet.

Les travailleurs régis par la présente convention
auront droit, chaque année, aux vacances payées
comme suit:

a) Moins d'un (1) an de service continu au premier
(177) août, une journée de vacance pour chaque
mois travaillé, au taux de quatre pour cent (4%)
du salaire brut gagné.

……/17
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VACANCES PAYEES (sui
 

 

te)

 

b) Après un (1) an de service continu au premier
(1) août, deux (2) semaines de vacances payées
au taux de quatre pour cent (4%) du salaire
brut.

c) Après cinq (5) ans de service continu au premier
(1) août, trois (3) semaines de vacances payées
au taux de six pour cent (6%) du salaire brut.

d) Après huit (8) ans de service continu au premier
(1) août, quatre (4) semaines de vacances payées
au taux de huit pour cent (8%) du salaire brut.

Un,pravailleur qui quitte son emploi avant le prenier
(177) août ou qui est congédié, a droit au paiement
des vacances prévues selon ses années de service,

au nombre de mois travaillés de-proportionnellemen(,
puis le premier (1 ) août précédent.

La période de prise de vacances est du premier (1°')
septembre au trente (30) mars, à moins que le tra-
vailleur ne choisisse de prendre ses vacances en
dehors de cette période en tout et en partie et alors
il doit aviser l'employeur quinze (15) jours ouvra-
bles à l'avance et avoir le consentement de ce der-
nier. 48 choix se fait par ancienneté avant le pre-

. Après cette date, c'est le
premier qui avise l'employeur dans le délai précité
mier (1°) septembre

qui a priorité.
nes choisies avec explication.

L'employeur peut refuser les semai-

Il est tenu compte de l'ancienneté dans chaque cla-
sification pour l'attribution des prises de vacances.
Chaque travailleur qui y a droit peut prendre deux
(2) semaines consécut
riode du premier (1

ives de vacances durant la pé-
) septembre au trente (30) mars.

Une fois que tous les travailleurs qui y ont droit,
ont fait leur choix, l'employeur accorde, s'il reste
du temps disponible, la possibilité aux travailleurs
et ce, par ordre d'ancienneté, de rajouter une (1)
semaine de vacance . additionnelle,‘ consécutive, à
leur premier choix et les autres semaines seront pri-
ses en dehors de cette période avec entente avec
l'employeur en respectant l'ancienneté.
née, une liste des périodes,
au plus tard le premier (1

 

) Août.

Chaque an-
de vacances est affichée

 

2D

  



    

14.06

14.07

14.08

14.09

ARTICLE 15

15.01

A3

Avant le départ du travailleur pour ses vacances,
l'employeur doit lui payer sa rénumération de va-
cances.

Une semaine de vacances devra comprendre sept (7)
jours consécutifs du calendrier. Advenant un
congé chômé et payé duxæant les vacances d'un tra-
vailleur, ce dernier pourra reprendre tel congé ou

être payé en sus. Ce congé sera un jour comple:
de travail précédant immédiatement ou suivant les
vacances, ou à une date choisie par le travailleur.
Tel choix ne pourra cependant nuire au choix des
vacances d’un autre travailleur.

Après le premier (1°") septembre de chaque année,
il ne peut y avoir de changement de date de prise de
vacances, à moins d'accord entre les travailleurs
ainsi affectés et en autant que ce soit dans la
même classification et avoir le consentement de
l'employeur

Le gérant de l'établissement à la priorité pour le
choix de ses vacances.

FETES CHOMEES ET PAYEBS
 

 

L'employeur convient d'accorder à ses travailleurs
les jours de fête chômés et payés ci-dessous:

~ Premier de l'An
- Lundi de Pâques
~ Saint-Jean Baptiste
- Confédération
- Fête du travail
- Action de grâces
- Noël
- Fête de Dollard ou Fête de la reine
- L'anniversaire de l'employé (la prise de ce congé

devra être décidé en accord avec l'employeur)

Le montant remit à chaque travailleur régulier
sera huit (8) heures à temps régulier.

Le montant remit à chaque travailleur occasionnel
sera calcul& selon le prorata des heures travail-
lés tel que défini à l'article 2.03 d

eoo/ 14

   

 

 



  

| 15.02 Dans le cas où un jour de fête chômé et payé coinci-
| de avec un dimanche ou un jour de congé hebdomadaire,
4 en totalité ou en partie, l'employeur paiera au tra-
a vailleur en plus de la paie régulière, l'équivalent

de la fête chômés et payés, ou le travailleur à son
a choix, reprendr4 ce congé â une date convenue entre

l'employeur et lui.

sa | ARTICLE 16 3 CONGESSOCIAUX

16.01

 

Tout travailleur aura droit au congés sociaux suivants,
sans perte de salaire:

 

a) Dans le cas du décès du conjoint ou d'un enfant:
cinq (5) jours ouvrables.

b) Dans le cas du décès du père ou de la mère:
trois (3) jours ouvrables.

c) Dans le cas du décès du frère, de la soeur, du
beau-père, de la belle-mère:
trois (3) jours ouvrables.

v
e
n
A
E
D

Ar
A

d) Dans le cas du décès du gendre, de la bru, du
beau-frère, de la belle-soeur, des grands-parents
ou des grands-parents du conjoint:
Un (1) jour ouvrable (possibilité de deux (2)

x autres jours.ouvrables aux frais de l'employé)

f a €) A l'occasion de la naissance ou de l'adoption d'un
2 enfant: un (1) jour ouvrable (possibilité de deux

(2) autres jours ouvrables aux frais de l'employé).

 

16.02 Dans tous les cas, le travailleur doit prévenir son
supérieur immédiat avant son départ.

7 16.03 Tout travailleur, couvert par la présente convention,
4 bénéficiera en surplus de deux (2) jours de congé
2 mobiles, non consécutifs. Ie choix de ces jours de
hy congés mobiles se fera en accord avec l'employeur
x et ses représentants.

: À

16.04 « L'employeur s'engage 3 contribuer au paiement d'une
assurance-groupe à cinquante pour cent (50%) avec
les employés. Le choix de cette assurance devra
être décidé en accord avec l'employeur. Advenant
une décision favorable aux deux (2) parties d'abolir
cette assurance-groupe durant la durée de la présente
cânvention, il sera possible d'abandonner cette assu-
rance avec l'accord commun de l'employeur et du syn-
dicat, Cependant, la contribution de l'employeur à
cette assurance-groupe ne devra pas excéder quatre
(4) dollard par semaine, par employé.
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4 de salaire ‘double,
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ARTICLE 17 SEMAINE ET HEURES DX TRAVAIL È

17.01 La semaine régulière de travail est de quarente (40) i
heures par semaine, ;

1j 17.02< Tout travail effectué après quarénte-deux (42) heures
cl dans une semaine, sera considéré comme temps sup- i
" plémentaire et payés au taux de salaire et demi. ÿ
il Le temps supplémentaire est volontaire. i

| 17.03 Tout travail exécuté les dimanches sera payé au taux ;

17.04 Les travailleurs auront droit à une (1) heure pour
prendre le dîner et une (1) heure pour le souper du
jeudi et du vendredi. Toutefois, il sera libre à
l'employé d'accepter ou de refuser de prendre seule-
ment une demi-heure pour le repas à la demande de
l'employeur. La demi-heure travaillé en sus sera
rénumérée à temps double.

a) Le travail supplémentaire sera réparti entre les
travailleurs réguliers qui veulent en faire.

 

#8 b) L'employeur peut organiser une équipe de nuit et
1 lui faire executer tout travail jugé utile, à
7 l'exception de la vente.

il c) Les travailleurs travaillant sur une équipe de
hil | nuit recevront, en plus de leur salaire régulier

une prime de vingt-cinq (25) cents de l'heure,
à l'exception des travailleurs affectés à l'en-
trepôt. Pour fin d'explication, les heures de
nuit sont considéré comme suit:

 

a) De vingt-deux (22) heures à six (6) heures p
3 et valable seulement pour le travailleur qui È

ha sera affecté au chiffre de nuit, c'est-à-dire, ;
1 qui exécutera ces huit (8) heures de travail

de nuit.
4 tod

1 17.05 Les travailleurs ont droit à dix (10) minutes de re- È
pos payées par demi-journée (#) de travail selon la |
politique existante à la signature de la présente. 3
L'employeur se réserve le droit de controler les
moments de ces repos.

ARTICLE 18 ANNEXES

18.01 Les annexes font partie intégrante de la présente con- A

vention.
:
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ARTICLE 19

 

19.01

19.02

Â ARTICLE 20

1 20.01

  

/15

DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention collective de travail aura une
durée de trente (30) mois, à partir de la date de
l'acceptation des présentes par les deux (2) parties.

A son expiration, la présente convention est une

convention intérimaire jusqu'à ce qu'un renouvellement
intervienne entre les parties. Pour les salaires,
ils seront rétro-actif à la signature de la prochai-
ne convention.

SECURITE EF, SANTE AU TRAVAIL
 

Les Entreprises Michel Lapierre Inc.

L'employeur doit prendre tous les moyens pour assu-
rer la sécurité et la santé des travailleurs en tout
temps sur les lieux de travail,

L'employeur s'engage à respecter comme base minimum
de condition de sécurité-santé au travail, les lois
et rêglements qui deviennent partie intégrante de
cette convention collective,

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé

par l'intermédiaire de lqur représentants autoriség

 

«<Z.

et dûment mandatée, àNednt ce 29

jour du moisa1950.

pagcociation des employés du
ca de Sherbrooke.

LactHackArc

 

 

 

Lun À
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Pour fin d'application de la présente convention, les termes suivants
ont la signature qui leur est donnée ci-après et les salaires minima
ci-dessous fixés s'appliquent à compter de la date de la signature de

4 la présente, pour une semaine normale de travail. Les classifications
# et nomenclatures d'emploi qui sont indiquées constituent des critères

 

ANNEXE "A"
/17

CLASSIFICATION ET SALAIRES

généraux d'application des salaires et ne peuvent être interprétées Ê

sé 1.

 

Eg

comme limitatives et exhaustives de la tâche à accomplir.

CAISSIER- CASSIERE :
 

Le terme caissier, caissière désigne tout travailleur dont la fonction
principale est de percevoir l'argent provenant des ventes et d'exé-
cuter tout autre travail qui peut être fait par un caissier, une
caissière. :

A l'embauchage
 

O à 3 mois Salaire minimun
3 à 6 mois $4.25 de l'heure
6 à 12 mois $4.50 de l'heure

COMMIS

Ces termes désignent tout travailleur dont la principale fonction
est de faire les étalages, répondre aux clients et tout travail
général dans l'établissement.

A l'embauchage
 

O à 3 mois Salaire minimum

3à6 mois $4.25 de l'heure ;

6 à 12 mois $#4.50 de l'heure ;

CHEF<CAISSIERE

Le terme chaf-caissière désigne tout travailleur qui a pour fonction
de balancer les caisses et de faire les dépots, en plus du travail
normal de la semaine.

Salaire: 0.25¢ de l'heure de plus qu'une caissière.

Les Entreprises Mick l' lapierre Inc. L'association des employés du
Végétarien de Sherbrooke,

J | fees ÿ Lee2coriez
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ANNEXE "B"

A la signature de la présente convention, les

employés recevront à partir de la semaine qui suit

cette acceptation, une augmentation de trente (30)

dollard par semaine, pour "ine semaine de quarente

(40) heures.

Après un (1) an, vingt (20) dollard par semaine

de quarente ‘(40) heures.

Après deux (2) ans, quinze (15) dollard par

semaine de quarente (40) heures,

:

 
.../30
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! ANNEXE "C" / 19 |

| |
3 I1 est entendu par les deux (2) parties, que les

| employés qui suivent sont considérés comme des ;
employés réguliers.

Guy Davignon E
Johanne Plante 1

y Hélène Langelier J
4 Claudette Duplessis 1
8 Jean-Claude Nicol |

il Chantal Loubier |

a Jean Brisebois J

$ Lise Garneau
3 - oT 7

à +

J Il est entendu par les deux (2) parties qu' à la signature L
i de la convention, que les employés qui suivent ne sont :
; pas couvert par la présente convention mais pourront y L
i adhérer aussitôt qu'ils remplieront les conditions d'acces- }
] sibilité. À

i Par contre, ils jouireront de l'augmentation de 0,75¢ E
de l'heure à la signature de la convention. Si parmi E
ces employés certains auraient un taux de salaire in- ;
férieur à quatre (4) dollard de l'heure, ils tomberont P
automatiquement à un salaire de $4.75 de l'heure, excepté :
pour André Laflammme et Gérard Fortin, rentré tout re- b
cemment à notre emploi. Ces deux (25 dernier seront E
rénumérés selon la table prévue à l'annexe "A" pour un G
employé à l'embauchage. EF

a Alain Nadeau ‘Paul Yargeau E

I André Davignon. Diane Fournier i
i Linda Lapointe Céline Côté 5

Ly HN

 

 

 

|inireprjodaiopel ae L'Association des Employés du ie
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Le 31 mars 1983.

 

  

 

Je, , président des Entreprises
 

  “ichel pierre Inc, ment assermenté sur les Saints-kvan-

giles, certifie que les employés couverts par la présente

convention sont au nombre de dix, donc les noms sont les sui-

vants

Guy Davignon

Claudette Duplessis

Johanne Plante

Chantal Loubier

Jean Brisebois

Lise Garneau

Christiane Klein

Christiane Chabot

Jean Lafond

Linda Lapointe )
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Je Michel Lapierre, Président de Les

Entreprises Michel Lapierre Inc., du 930 Ouest,

rue Principale, Magog, étant dûment assermenté

sur les saints évangiles, déclare que la pré-

sente copie, est un extrait fidèle, de l'origi-

nale de la convention intervenue entre les En-

treprises Michel Lapierre Inc et l'Association

des employés du Végétarien de Sherbrooke.

et j'ai signé à Magog, ce 3le jour

de Mars 1983.

  

 

Assermenté devant moi

ce 3le jour de Mars 1983

a Magog.

‘

AW
va . SS

Andre De Seve

Commissaire a l'assermentation

pour le district de St-François.

 

erre, président

 
es

  

 

    


